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PAR COURRIEL :  

Québec, le 29 août 2024 

 
 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lot 1 690 336 — TER24-153 

Monsieur , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 25 juillet 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant le lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 
constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des 
renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Ensuite, certains dossiers relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés 
puisqu’ils ont été détruits selon notre calendrier de conservation.  

De même, votre demande concerne des informations en lien avec le Tribunal 
administratif du Québec (TAQ). Par conséquent, en vertu de l’article 48 de la Loi sur 
l’accès, nous vous invitons à faire une requête à la responsable de l’accès aux 
documents et de la protection des renseignements personnels dudit organisme, Me 
Julie Baril, au lien suivant : https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-
offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal. 

Par ailleurs, des décisions qui concernent votre requête se trouvent dans les dossiers 
numéro : 218791, 369806 et 401525. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire un 
des numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, 
sélectionner « Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la 
demande », choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 























































Remis au service de Gestion des Dossiers

2 0 SEP. 2010
Service du greffe

C.P.T.A.Q.

PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE MIRABEL

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MIRABEL TENUE LE 12 FÉVRIER 2007.

À laquelle étaient présents tous les membres du conseil municipal, à l'exception de M. le
conseiller Luc St-Jean..

La séance fut présidée par M. le maire Hubert Meilleur.

120-02-2007 Décision de la Ville de Mirabel concernant toute demande

d'utilisation à des fins autres qu'agricole, d'aliénation ou de

lotissement adressée à la Commission de protection du

territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour un immeuble

situé sur le territoire mirabellois correspondant aux 91 000

acres de terre cédés entre 1985 et 1988 par le gouvernement

fédéral ou à être cédés incessamment par ce gouvernement.

(X6 112 103 et G7 100 N13896)

CONSIDÉRANT QUE certaines demandes d'autorisation d'utilisation à des
fins autres qu'agricole, d'aliénation ou de lotissement sont présentées à la Ville de
Mirabel pour, fins de recommandation avant d'être acheminées à la
« Commission de protection du territoire agricole du Québec », ci-après appelée
CPTAQ;

CONSIDÉRANT QUE, selon la ville de Mirabel, la réalisation de tout projet
soumis, compris dans les 91 000 acres de terre apparaissant au plan ci-joint, n'a
pas à recevoir d'autorisation de la CPTAQ, en raison de l'application de l'article
104 de la « Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles)) (L.R.Q. c.
P41.1), ci-après appelée la Loi;

CONSIDÉRANT QU'en effet, ces immeubles ont notamment été acquis par
une personne habilitée à exproprier au moment de l'entrée en vigueur du décret
de la zone agricole et que seule la production d'une déclaration en vertu des
articles 32 et 32.1 de la Loi s'avère nécessaire;

CONSIDÉRANT QU'il n'est donc pas opportun dans les circonstances pour
le conseil municipal d'émettre une recommandation à la CPTAQ pour tous les
immeubles apparaissant au plan ci-avant nommé;

Il est résolu unanimement :

D'informer la CPTAQ que la Ville de Mirabel n'émettra aucune
recommandation spécifique concernant toute demande d'utilisation à des fins
autres qu'agricole, d'aliénation ou de lotissement adressée à la CPTAQ pour tout
immeuble compris au plan joint à la présente résolution puisque ces immeubles
ont été notamment acquis par une personne habilitée à exproprier au moment de
l'entrée en vigueur du décret de la zone agricole, le tout en vertu et conformément
à l'article 104 de la CPTAQ.

Toutefois, afin de ne pas pénaliser les personnes qui souhaitent tout de
même procéder par une demande d'autorisation, la Ville de Mirabel informe la
CPTAQ qu'elle sera favorable à tout projet soumis sur son territoire compris dans
es 91 000 acres de terre en autant qu'il soit alors conforme à la réglementation
municipale applicable et en vigueur, ce qui sera confirmé, cas par cas, par l'officier
municipal autorisé.

Certifié copie conforme ce quatorze février deux mille sept.

La greffière,

5u2a-nrie Mireault, LL.B., orna









 

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200, St-Eustache (Québec)   J7P 5L3 

Téléphone: 450-472-0440 - Sans frais: 1-866-472-0440 -  Télécopieur: 450-472-8386 

Courriel :  outaouais-laurentides@upa.qc.ca 

TRANSMISSION PAR COURRIEL 
 

Saint-Eustache, le 13 janvier 2011 

 

 

Monsieur Yves Baril, commissaire 

Monsieur Lévis Yockell, vice-président 
Commission de protection du territoire agricole 

25, boul. La Fayette, 3
e
 étage 

Longueuil, Québec       

J4K 5C7 

 

 

Objet :  Lauzon, Henri /  # 369806  

 Utilisation à une fin autre que l’agriculture 

 

Messieurs, 

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet son avis 

relativement au dossier cité en rubrique, en accord avec la position du Syndicat de base de 

Mirabel-Ste-Scholastique. 

 
Dans ce dossier, le demandeur s’adresse à la Commission pour que celle-ci autorise l’utilisation à 

une fin autre que l’agriculture, à l’égard d’une superficie de 5,7 hectares, soit à des fins 

commerciales, correspondant au lot 1 690 336, du Cadastre du Québec, dans la circonscription 

foncière de Deux-Montagnes.  

 

La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le syndicat de base de Mirabel-Ste-

Scholastique transmettent un avis indiquant qu’ils sont en accord avec les arguments soulevés 

dans l’orientation préliminaire de la Commission, laquelle devrait refuser la demande. 

 

Veuillez recevoir, messieurs, nos salutations distinguées. 

 

 

 

Richard Maheu, Président 

Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 
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